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● (1200)

[Français]
La présidente (Marie-France Lalonde (Orléans, Lib.)): Je dé‐

clare la séance ouverte.

Je vous souhaite la bienvenue à la réunion no 37 du Comité per‐
manent des anciens combattants de la Chambre des communes.

Conformément à la motion adoptée le 25 novembre 2025, le Co‐
mité se réunit dans le cadre de son étude sur le suivi du contrat ac‐
cordé à l'organisme Partenaires des services de réadaptation aux vé‐
térans canadiens, ou PSRVC.

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride. Confor‐
mément au Règlement, les députés et les témoins peuvent participer
en personne ou au moyen de l'application Zoom.

[Traduction]

Avant de présenter les témoins, j'aimerais d'abord parler aux
membres d'un courriel qui a été envoyé vendredi. Il s'agissait sim‐
plement d'un rappel amical indiquant que certains députés ou em‐
ployés peuvent souffrir d'une sensibilité ou d'une allergie aux pro‐
duits parfumés.

Afin d'assurer le bien-être de chacun, j'invite tout le monde à évi‐
ter d'utiliser, dans la salle de comité, des produits très parfumés,
comme du parfum ou de l'eau de Cologne. Je vous invite égale‐
ment, autant que possible, à éviter de fumer ou de vapoter juste
avant une réunion du Comité.

Je voudrais maintenant vous présenter notre groupe de témoins
dans le cadre de l'examen du programme des Partenaires des ser‐
vices de réadaptation aux vétérans canadiens, les PSRVC.

Nous accueillons M. Richard Brown qui comparaît à titre person‐
nel. Je crois savoir que vous participez par vidéoconférence. C'est
un plaisir de vous rencontrer.

Du Groupe Santé Lifemark, nous accueillons M. Steve Burton,
psychologue, qui est juste devant moi.

Vous disposez chacun de cinq minutes pour prononcer votre dé‐
claration préliminaire. Une fois que tous les témoins auront parlé, le
reste de la réunion sera consacré à une période de questions et de
réponses avec les membres du Comité.

Monsieur Brown, je vous donne la parole pour cinq minutes.
Merci.

Richard Brown (à titre personnel): Merci, madame la prési‐
dente. Bonjour à tous les membres du Comité permanent des an‐
ciens combattants, ainsi qu'aux autres distingués témoins et anciens
combattants présents dans l'assistance.

Je veux d'abord m'excuser de ne pas pouvoir me joindre à vous
en personne aujourd'hui, mais ma famille et moi avons été occupés
à aider ma fille aînée à se remettre d'un grave accident de voiture
dont elle a été victime cette fin de semaine.

Je m'appelle Richard Brown. Je me suis enrôlé dans les Forces
armées canadiennes en janvier 2003, à l'âge de 18 ans. J'ai servi
pendant trois ans et demi dans la Marine canadienne en tant qu'opé‐
rateur de détecteurs acoustiques tactiques, puis en tant qu'opérateur
sonar.

En mai 2006, pendant les exercices en vue de mon affectation à
bord du navire de l'OTAN Iroquois, j'ai subi une blessure qui me
forcerait éventuellement à demander ma libération volontaire des
Forces canadiennes. En octobre 2006, j'ai été libéré avec mention
honorable et je suis retourné vivre dans la circonscription de Niaga‐
ra-Ouest, dans le Sud de l'Ontario.

Au cours des mois qui ont suivi, alors que j'essayais de reprendre
le cours de ma vie, j'avais du mal à garder un emploi. En janvier et
en février 2007, j'ai communiqué avec le ministère des Anciens
Combattants pour demander de l'aide. À l'époque, j'avais une excel‐
lente gestionnaire de cas, Tracey Slade, qui m'a guidé à travers
toutes les démarches à faire pour obtenir un diagnostic, avec le
Dr Don Richardson de la Clinique pour blessures liées au stress
opérationnel de London.

En 2008, j'ai décidé de déménager dans la région d'Ottawa, plus
précisément dans l'ouest d'Ottawa, à Barrhaven. J'ai été mis en rela‐
tion avec Christine Filiatrault, une agente du ministère des Anciens
Combattants, et Megan Lamarre, à Billings Bridge. Lorsque j'avais
besoin d'aide, là encore, elles étaient là pour moi.

En 2011, j'ai pris part au programme en établissement à l'hôpital
de Sainte‑Anne-de-Bellevue, à Montréal. Dans le cadre de ce pro‐
gramme, on me disait sans cesse que si j'avais besoin d'aide, on se‐
rait là pour moi. Ce n'est plus du tout le cas aujourd'hui, contraire‐
ment à ce qu'on me disait à l'époque. Depuis 2015, les services sont
médiocres.

Après avoir obtenu deux diplômes par l'entremise des services de
réadaptation professionnelle, je suis revenu dans le Sud de l'Onta‐
rio. On m'a alors attribué un gestionnaire de cas qui était impossible
à joindre. On m'a inscrit au programme diminution de la capacité
de gain, la DCG, car on estimait que j'avais épuisé toutes les possi‐
bilités offertes par les services de réadaptation professionnelle.
Puis, j'ai perdu mon gestionnaire de cas et on ne m'a même pas af‐
fecté d'agent des services aux vétérans dans le cadre du programme.
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En 2021, on a fait une nouvelle évaluation de mes troubles de
santé mentale. Cette évaluation a été réalisée par la Dre Dee Rajska
et a duré plus de neuf heures. Elle a identifié deux troubles supplé‐
mentaires: un trouble de stress post-traumatique, un TSPT, et un
trouble lié à la consommation d'alcool. Le ministère des Anciens
Combattants a rejeté ces rapports.

Je me suis adressé au Bureau de services juridiques des pensions,
et mon avocate là‑bas, Janet Chisholm, m'a dit que nous avions un
dossier solide. Il a fallu attendre 18 mois pour que le Tribunal des
anciens combattants tienne une réunion de cinq minutes, puis en‐
core huit mois pour recevoir un rapport favorable.

Tout récemment, j'ai obtenu une décision favorable concernant
une blessure au genou. J'attends de subir une opération de rempla‐
cement du genou, mais tout comme les témoins précédents, je ne
suis pas admissible en raison de mon âge, et j'ai entre les mains une
lettre de refus de premier palier indiquant qu'Anciens Combattants
refuse de couvrir les traitements et les prestations.

Au cours des six dernières années, je n'ai jamais reçu la moindre
réponse d'un ministre ni même d'un secrétaire parlementaire, y
compris celui qui siège à ce comité et à qui j'ai envoyé un courriel
en février dernier. En ce qui concerne les Partenaires des services
de réadaptation aux vétérans canadiens, les PSRVC, si je passe par
leurs services, me disent que je suis obligé de faire appel à leur per‐
sonnel. Cependant, dans la région de Niagara, il n'y a qu'un seul er‐
gothérapeute. J'ai eu de mauvaises expériences avec lui par le pas‐
sé, et j'ai décidé de ne pas faire appel à ses services. Par consé‐
quent, je n'ai plus droit aux soins en ergothérapie. Et encore, c'est
seulement si je suis admissible aux services de réadaptation pour
les vétérans canadiens, puisque je reçois la DCG.

C'est très insultant. Dans mes temps libres, je suis bénévole au
sein de la Ligue navale du Canada en tant qu'officier en uniforme.
Je suis actuellement commandant en second du corps de Niagara
Falls. Avant de subir toutes ces blessures, les blessures physiques,
j'étais très actif. Je faisais de l'équitation. Vous pouvez le voir sur la
photo derrière moi. Les chevaux, c'est ma thérapie. Maintenant, je
ne peux même plus faire cela, à cause des compressions.

Je vous remercie.
● (1205)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Brown.

Je vous remercie de votre service et de vos services continus,
monsieur.

J'invite maintenant M. Burton à prendre la parole. Vous disposez
de cinq minutes.

Steve Burton (psychologue, Groupe Santé Lifemark): Merci
beaucoup.

Je vous remercie tous de me permettre d'être présent ici aujourd'‐
hui.

Je m'appelle Steve Burton. Je suis psychologue au sein du
Groupe Santé Lifemark, où j'ai le privilège de fournir des services
aux vétérans canadiens inscrits au programme des Partenaires des
services de réadaptation aux vétérans canadiens d'Anciens Combat‐
tants Canada, c'est‑à‑dire les PSRVC que nous connaissons.

Mon parcours professionnel comprend plus de 25 ans d'expé‐
rience en psychologie judiciaire et en psychologie clinique. Je tra‐
vaille beaucoup dans les domaines de la traumatologie, de la ré‐

adaptation et de l'évaluation psychologique. Je suis membre des
ordres des psychologues de l'Alberta, de la Saskatchewan et du Ma‐
nitoba. Je suis un fier membre de la nation Gitxsan en Colom‐
bie‑Britannique. J'ai été policier en Alberta durant 25 ans. Grâce à
cette expérience, j'ai une connaissance approfondie des besoins
uniques en matière de santé mentale et de réadaptation des vété‐
rans.

L'un des principes fondamentaux d'une réadaptation efficace est
d'évaluer attentivement l'état fonctionnel actuel du vétéran. C'est
primordial, parce que pour élaborer un plan de réadaptation aussi
efficace et personnalisé que possible, il est essentiel de faire une
évaluation complète. Tout en respectant la vie privée et les rensei‐
gnements personnels des vétérans, cette évaluation nous permet
d'obtenir des détails et des nuances spécifiques, récents et pratiques
dont nous avons besoin pour bien comprendre les difficultés et les
forces de la personne.

Il faut également comprendre que la définition de la réadaptation
du programme d'Anciens Combattants Canada, ACC, n'est pas la
même que ce que de nombreux cliniciens associent traditionnelle‐
ment aux soins de longue durée axés sur le diagnostic. Dans le
cadre du programme de réadaptation d'ACC, l'approche est explici‐
tement limitée dans le temps et fondée sur des faits. Nous cher‐
chons des déficiences spécifiques ayant un lien direct avec les pro‐
blèmes de santé admissibles des vétérans, avec l'objectif global de
rétablir l'autonomie fonctionnelle et d'améliorer la qualité de vie.
Cette approche diffère d'une évaluation où on met l'accent unique‐
ment sur le diagnostic, car nos interventions ont pour but d'obtenir
des améliorations mesurables lors des activités quotidiennes.

Le programme de réadaptation aspire à atteindre un équilibre op‐
timal. Nous sommes conscients de l'importance que revêtent des
évaluations efficaces et ciblées afin d'orienter les plans de traite‐
ment tout en évitant les évaluations excessives. Un trop grand
nombre d'évaluations peut évidemment accabler les vétérans en ce
qui concerne leurs diagnostics. Notre objectif est de mener les éva‐
luations nécessaires qui donnent des renseignements utiles, en
veillant à ce que chaque évaluation contribue clairement à faire pro‐
gresser la réadaptation du vétéran.

Ceci nous mène directement à l'importance de mesurer les résul‐
tats. Ce ne sont pas de simples outils administratifs. Ils sont indis‐
pensables pour démontrer l'évolution de la personne, ce qui nous
permet de réexaminer et d'ajuster le plan de réadaptation du vétéran
de manière à ce qu'il réponde au mieux à son état fonctionnel qui
évolue. En évaluant systématiquement les progrès, nous assurons la
reddition de comptes, confirmons l'efficacité des interventions et
pouvons apporter des ajustements afin d'optimiser les résultats pour
chaque vétéran.
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On me demande souvent d'expliquer la distinction entre les ser‐
vices de réadaptation offerts dans le cadre du programme de ré‐
adaptation d'ACC et ceux offerts par les services communautaires
en général, comme les services des fournisseurs de Croix Bleue
Medavie. Il est important de préciser que les vétérans peuvent tout
à fait continuer à consulter leurs fournisseurs de soins de santé ac‐
tuels, parallèlement au traitement qu'ils reçoivent dans le cadre du
programme de réadaptation d'ACC. Il ne s'agit pas de mettre fin
aux relations thérapeutiques établies. Au contraire, le programme
veille à ce que les évaluations et les traitements donnés dans le
cadre du programme de réadaptation d'ACC soient précisément
fondés sur des faits et offerts par des cliniciens ayant suivi la for‐
mation spécialisée d'ACC axée sur les soins aux vétérans et sur le
cadre du programme.

Les pratiques exemplaires en matière de réadaptation sont au
cœur de notre travail. Il s'agit notamment de respecter des ap‐
proches fondées sur des données probantes, de favoriser les soins
interdisciplinaires dans le cadre desquels divers professionnels col‐
laborent avec le vétéran, d'établir des objectifs fonctionnels clairs et
atteignables et de maintenir un modèle véritablement axé sur le pa‐
tient. Cette approche globale assure que la réadaptation respecte les
besoins et les aspirations uniques de chaque vétéran.

D'après mon expérience professionnelle, les principes d'une com‐
munication claire, de l'établissement d'objectifs fonctionnels cohé‐
rents et d'une approche collaborative axée sur le vétéran sont pri‐
mordiaux. Les difficultés consistent souvent à répondre à des be‐
soins complexes et à assurer l'intégration des services, ce que nous
cherchons constamment à améliorer.

Je vous remercie de votre temps et de m'avoir permis de faire va‐
loir mon point de vue sur le travail effectué pour soutenir les vété‐
rans.

Merci.
● (1210)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Burton.

Nous allons maintenant passer au premier tour de questions.
Chaque député disposera d'un maximum de six minutes pour poser
des questions.

Comme je l'ai dit, M. Brown est en ligne.

Je dois également surveiller le temps, puisque j'ai le plaisir de
présider ce comité. Je m'en excuse d'avance. Comme je le dis tou‐
jours, regardez dans ma direction. Si vous me voyez faire ce geste,
cela signifie que nous devons mettre fin aux questions.

Je vais donner la parole à M. Tolmie pour six minutes.
Fraser Tolmie (Moose Jaw—Lake Centre—Lanigan, PCC):

Je remercie les témoins de leur présence aujourd'hui.

Merci, monsieur Brown. Je suis désolé d'apprendre que vous et
votre fille traversez des moments difficiles. Je pense que tous les
membres du Comité comprennent que vous devez être présent pour
vos enfants.

Monsieur Brown, j'aimerais commencer par vous. Je vous remer‐
cie de votre service. Il semblerait que nous nous soyons enrôlés à
peu près à la même époque. J'ai été recruté en janvier 2003. Nous
avons donc à peu près la même ancienneté dans l'armée.

J'aimerais vous parler et vous poser quelques questions sur les
neuf heures d'évaluations que vous avez dû passer. Pourriez-vous

nous en dire un peu plus sur ce que vous avez vécu et sur ce que
vous avez ressenti?

Richard Brown: Oui, monsieur. Ce fut probablement l'une des
meilleures évaluations que j'aie jamais eues. C'était avec la Dre Ra‐
jska. Je suis certain que les membres actuels du Comité et les an‐
ciens membres ont entendu parler d'elle. Elle a pris le temps qu'il
fallait. Elle a l'expérience qu'il faut. En fait, nous avons dû terminer
une séance plus tôt que prévu, car elle savait qu'elle n'y allait pas de
main morte et ne voulait pas me causer de stress. Tout dépendait de
ce que je ressentais, et non de son programme ou son horaire. Si ce‐
la prenait 12 heures à faire, c'était comme ça. Si cela prenait quatre
heures, c'était comme ça. Il n'y avait aucun délai imposé, alors que
lorsque vous allez dans des cliniques spécialisées dans les trauma‐
tismes liés au stress opérationnel, comme celle de London, on ne
vous accorde que deux heures et demie. C'est tout. Ils font une éva‐
luation à partir de cela. Lorsque j'étais à Homewood pour diminuer
ma consommation d'alcool, c'était la même chose. Là‑bas, les psy‐
chiatres établissent un diagnostic en moins d'une heure. Je suis dé‐
solé, mais ce ne sont pas des soins adéquats.

La Dre Rajska s'est occupée de tout, dès le premier jour et jus‐
qu'à ce que je quitte, et ce que j'en pense… Son rapport faisait envi‐
ron 20 pages. Au début, Anciens Combattants Canada ne voulait
même pas l'accepter. J'ai beaucoup aimé passer par la Dre Rajska,
une personne qui n'avait aucun lien avec ACC.

Fraser Tolmie: Si je comprends bien, vous dites que vous avez
eu une très bonne expérience, même si elle a été longue. Vous avez
pu vous exprimer et on a été en mesure de faire un bon diagnostic,
mais Anciens Combattants Canada l'a rejeté. Est‑ce bien ce que
vous dites?

Richard Brown: C'est exactement ce qui s'est passé. Nous avons
envoyé l'évaluation. Je devais recevoir une décision. Le dossier est
passé de la troisième étape au statut « terminé » en 48 heures. J'ai
reçu un avis. J'étais à Glen House pour le Réseau de transition des
vétérans. Je sais qu'ils ont témoigné devant le Comité. J'étais en
route pour une retraite de cinq jours là‑bas quand j'ai reçu une lettre
m'informant que ma demande avait été rejetée. Je n'ai vraiment pas
été impressionné. Pour qu'une demande soit traitée et fermée en
48 heures… Est‑ce que quelqu'un a même lu ce rapport, ou est‑ce
qu'on s'est contenté de le classer? J'avais attendu très longtemps
pour que mon dossier passe de l'étape 2 à l'étape 3.

● (1215)

Fraser Tolmie: J'ai récemment rencontré des vétérans dans mon
bureau. Ils m'ont entre autres confié qu'ils avaient passé une évalua‐
tion d'Anciens Combattants Canada ou rencontré quelqu'un du mi‐
nistère et qu'ensuite, ils n'entendaient plus parler de rien. Sinon, ils
devaient attendre une décision d'ACC, que ce soit dans le cadre des
PSRVC ou… Pendant ce temps, ils ont peur, revivent des trauma‐
tismes et éprouvent toutes sortes de choses. Il semble que cette pé‐
riode d'attente leur cause autant de souffrances que ce qu'ils ont vé‐
cu pendant leur service.

Pouvez-vous nous en parler? Avez-vous vécu la même chose?

Richard Brown: Oui, monsieur. Je vais être franc. J'ai été hospi‐
talisé non pas une, mais deux fois parce que j'avais des idées suici‐
daires. La première fois, c'était quand j'habitais à Ottawa. J'ai été
admis à l'hôpital Queensway Carleton. Puis, c'était probablement en
2021, j'ai été hospitalisé par Santé Niagara, sur la 4e avenue à
St. Catherines, parce que j'avais des idées suicidaires.
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C'est le fameux « on refuse, on repousse, ils meurent ». C'est la
pire chose que j'aie jamais éprouvée. Comme je viens de la région
du Niagara, j'utilise la métaphore du baril de vin. Il y a plein de ba‐
rils de vin. C'est comme si on était au fond du baril, et le couvercle
est posé dessus. Il est complètement fermé, et on s'enfonce de plus
en plus profondément. On est comme une souris qui essaie de sortir
d'un seau rempli de beurre, ou peu importe. C'est exactement la
même situation.

Quand on appelle ACC, on nous dit: « On ne peut pas vous aider.
Appelez l'agent de résolution des demandes de renseignements. »
L'agent vous rappelle et vous dit: « Eh bien, appelez l'ombuds. On
ne peut pas vraiment rien faire pour vous aider. »

Fraser Tolmie: Je vais changer d'interlocuteur un instant.

Monsieur Burton, nous avons entendu un témoin qui est venu
nous parler du code de déontologie auquel l'association des psycho‐
thérapeutes doit se conformer. Selon ce témoin, il est contraire à
l'éthique qu'une organisation intervienne et oblige quelqu'un à
rompre la relation qu'elle a déjà établie avec un psychothérapeute.

Êtes-vous d'accord?
Steve Burton: Je suis d'accord. Selon moi et tout ce à quoi j'ai

toujours adhéré, lorsqu'une relation a déjà été établie avec un théra‐
peute et que celle‑ci est bonne, il faut évidemment la maintenir. Ce‐
la fait partie de l'évaluation que je fais, et c'est une question impor‐
tante. Nous passons en revue tous les professionnels de santé qu'ils
ont consultés au cours de leur service et après leur libération. S'ils
sont actuellement suivis par quelqu'un et que cela est bénéfique,
s'ils apprécient cette relation et croient qu'elle est très constructive,
je leur recommande de la maintenir.

Fraser Tolmie: Bien, parce qu'il semblerait que…
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Burton.

C'est maintenant au tour de M. Casey, qui dispose de six mi‐
nutes.

Sean Casey (Charlottetown, Lib.): Merci, madame la prési‐
dente.

Je remercie nos deux témoins d'être ici.

Ma première question s'adresse à vous, monsieur Burton.

Je crois que dans votre déclaration liminaire, vous avez dit avoir
été policier pendant 25 ans avant de devenir psychologue agréé.

Steve Burton: J'étais déjà psychologue à l'époque où j'étais poli‐
cier.

Sean Casey: En quoi votre expérience de policier a‑t‑elle in‐
fluencé votre pratique?

Steve Burton: Eh bien, en réalité, j'ai tenu compte de trauma‐
tismes. J'ai vécu beaucoup de choses pendant mon service, et je
pense que c'est ce qui… Je pense que, quand j'entends parler de ces
problèmes, évidemment, ce que beaucoup de vétérans ont vécu est
bien réel. Ces choses ont bel et bien eu lieu. Je ne veux en aucun
cas minimiser tout cela. Je l'ai vécu moi aussi. À l'époque, ACC
n'existait pas encore. Il y avait seulement la Commission des acci‐
dents du travail, alors j'ai vécu la même chose.

Il y a les traumatismes venant de l'institution et les traumatismes
de sanctuaire, que les membres du Comité connaissent sans doute
très bien. Cela implique tout ce dont M. Brown vient justement de
parler: l'attente, l'angoisse, le doute, l'estime de soi… On a l'impres‐
sion d'avoir été rejeté par l'organisation, par les Forces armées ca‐

nadiennes. Puis, lorsqu'on tente d'obtenir du soutien et de l'aide, on
se sent abandonné ou ignoré. Je pense que je suis plus sensible à
ces questions en raison de certains aspects de mon expérience pro‐
fessionnelle, car j'ai moi-même vécu les mêmes choses.

● (1220)

Sean Casey: Merci.

Dans votre déclaration liminaire, vous avez notamment dit que,
tant dans le cadre des PSRVC que chez Lifemark, vous travaillez de
manière à éviter la surévaluation. Nous avons beaucoup entendu
parler de surévaluation et de fardeau administratif. J'aimerais que
vous nous en disiez un peu plus à ce sujet, ou plus précisément,
quelles mesures vous prenez dans le cadre de votre travail pour évi‐
ter toute surévaluation.

Steve Burton: En ce qui concerne l'évaluation proprement dite,
il faut évidemment déterminer les progrès réalisés dans le cadre des
protocoles thérapeutiques. Comment le patient va‑t‑il? Où en est‑il
après trois ou quatre mois de traitement? Sommes-nous sur la
bonne voie? Il s'agit d'évaluer les symptômes et de déterminer s'il
faut changer certaines choses. Devons-nous prendre une autre di‐
rection?

Les choses peuvent varier d'un jour à l'autre, mais idéalement,
nous ne faisons pas constamment des évaluations. À l'aide de cer‐
tains indicateurs de résultats, nous procédons à une réévaluation
seulement après trois ou quatre mois. Ce ne sont pas des tests psy‐
chologiques complexes, mais des indicateurs de résultats qui ne
font qu'une page. Ils décrivent les symptômes et d'autres éléments
qui font partie du fonctionnement quotidien des vétérans. L'évalua‐
tion complète, comme on pourrait l'appeler, n'est faite qu'une seule
fois, et c'est à peu près tout. Nous continuons à utiliser les indica‐
teurs de résultats pour surveiller les progrès ou les reculs.

Sean Casey: Vous avez mentionné que les vétérans peuvent
continuer de consulter leur propre prestataire même si celui‑ci ne
fait pas partie du réseau des PSRVC ou de Lifemark. Nous avons
entendu des témoignages contradictoires sur cette question. Pour‐
riez-vous préciser ce que vous entendiez par là? Ensuite, je deman‐
derai probablement à M. Brown de nous donner son avis égale‐
ment.

Steve Burton: Une fois encore, je tiens vraiment à répéter que ce
qu'ont vécu les vétérans est bien réel. Cela ne fait aucun doute.

À mon avis, je le redis, je n'ai personnellement jamais fait cela,
car je comprends l'importance de cette relation. En ce qui me
concerne, il n'a jamais été question de dire, par exemple: « Vous
avez le choix entre ceci ou un autre prestataire, mais vous ne pou‐
vez pas garder le vôtre. » Je n'ai jamais fait cela et je n'ai jamais
rencontré ce genre de pression de la part des PSRVC.

Le principe de faire appel à un prestataire extérieur aux PSRVC
serait, selon moi, complémentaire à un traitement potentiel ou aux
services éventuels d'un thérapeute des PSRVC. Je fais principale‐
ment allusion à Lifemark parce que c'est là que j'exerce, mais voilà
la différence. Je le répète, d'après mon expérience, il n'y a rien qui
dit qu'un autre prestataire ne puisse intervenir et aucune pression en
ce sens. Il s'agit peut-être simplement d'un problème de communi‐
cation.



8 juin 2026 ACVA-37 5

Dans le cadre de tous ces programmes… Selon mon expérience
dans la police, je sais que la communication n'a jamais été parfaite,
mais en l'occurrence, c'est sans aucun doute très important. Chaque
fois qu'un patient vient nous voir, peu importe qu'il s'agisse d'un vé‐
téran qui a été envoyé par une clinique pour blessures liées au stress
opérationnel, les BSO, ou qui consulte déjà un psychiatre ou un
psychologue à la clinique des BSO, on leur recommande simple‐
ment de maintenir la relation. Je n'interviens pas, sauf s'ils sou‐
haitent un changement ou veulent me consulter. Souvent, nous fi‐
nissons par tisser des liens. C'est simplement grâce à nos expé‐
riences communes que nous finissons par établir une relation.

La présidente: Je suis désolée, mais le temps est écoulé. Je suis
navrée, monsieur Casey.

Nous allons maintenant entendre Mme Gaudreau.
[Français]

Messieurs Brown et Burton, veuillez noter que Mme Gaudreau
s'adressera à vous en français. Si vous m'entendez bien en ce mo‐
ment, cela veut dire que l'interprétation fonctionne bien.

Madame Gaudreau, vous avez la parole pour six minutes.
● (1225)

Marie-Hélène Gaudreau (Laurentides—Labelle, BQ): Merci
beaucoup, madame la présidente.

Nous en sommes à notre dernière étude. Je remercie les témoins
d'être des nôtres. J'aimerais que nous commencions par faire un re‐
tour.

Une grande proportion des gens qui sont venus et qui nous ont
écrit nous ont parlé d'un manque de confiance. Cela n'a rien à voir
avec la compétence. C'est peut-être en raison d'un souci de commu‐
nication, mais il semble y avoir un problème pour les anciens com‐
battants à propos du programme. Les gens qui en sont victimes sont
ceux qui ont donné l'alerte.

Selon vous, quels sont les principaux facteurs qui conduisent au
manque de confiance? Est-ce qu'on parle de transparence?

Est-ce que ça peut être les délais? Est-ce qu'il y a autre chose?
[Traduction]

Steve Burton: Encore une fois, lorsqu'il est question de transpa‐
rence, je crois que cela en fait partie, car c'est une question de com‐
munication. Dès le départ, lorsque je rencontre un vétéran pour la
première fois, je dois lui présenter clairement tous ces éléments et
lui expliquer certains des délais auxquels il pourrait être confronté.
Je le répète, cette méthode s'inscrit dans une approche axée sur les
traumatismes et basée sur ce qu'il a vécu, et la personne réagira for‐
cément à la manière dont le programme est offert ou aux retards et
à leurs répercussions. Une fois de plus, il s'agit d'informer, en plus
de la communication et de la transparence. Je suis certain que c'est
l'élément le plus important dans tout cela.

Je n'aime pas le mot « histoires », mais quand on écoute les vété‐
rans parler de leurs expériences, là encore, il y a presque une inter‐
action humaine, mais ce n'est pas ce que les vétérans vivent. Cela
repose sur les interactions humaines où, encore une fois, on oublie
d'inclure l'information sur le programme et les connaissances ou les
expériences du vétéran.
[Français]

Marie-Hélène Gaudreau: Monsieur Burton, il est légitime que
les vétérans puissent recevoir un service au diapason de ce qu'ils

sont. Je pense que vous êtes une personne qui peut démontrer que
l'expertise clinique est essentielle pour transmettre l'information,
pour expliquer le processus.

Nos vétérans semblent avoir eu affaire à des gens qui avaient une
formation générale et dont la partie empathique n'était pas suffi‐
sante pour les accompagner.

Vous semblez avoir une connexion avec les vétérans, mais
d'autres spécialistes ont dit que ça ne fonctionnait pas.

Est-ce que l'expertise clinique est essentielle?
[Traduction]

Steve Burton: Oui. Je me ferais perdre mon propre emploi si je
disais que l'expérience clinique n'était pas nécessaire. Elle l'est, et
vous avez entièrement raison. Si je pouvais m'assurer que chaque
clinicien passe du temps au sein des Forces armées canadiennes,
dans la police ou à n'importe quel poste de premier intervenant,
nous n'aurions absolument aucun problème. C'est une perspective
dont il faut tenir compte.

En ce qui concerne les cliniciens avec lesquels je travaille, nous
formons une très bonne équipe. Le fait qu'ils connaissent mon par‐
cours professionnel et ma personnalité les aide à orienter leur pra‐
tique et leur approche vis‑à‑vis des vétérans.

Je dois dire que, sans aucun doute, oui — pour revenir à votre
question —, l'expérience clinique est indispensable.
[Français]

Marie-Hélène Gaudreau: Je veux vraiment que nous fassions le
portrait de ce que les gens vivent en ce moment.

Depuis le début de l'étude, nous avons entendu des témoignages
troublants de la part des professionnels de la santé. Dans le cadre
d'une autre étude, plusieurs vétérans ont fait le même constat. Ils
ont l'impression que le système est trop rigide et que la bureaucratie
est loin de leurs besoins fondamentaux lors du retour à la vie civile.

Je ressors de cette étude en étant inquiète, mais aussi préoccupée.
Il s'agit peut-être de cas isolés, mais, selon moi, c'est une responsa‐
bilité qu'Anciens Combattants Canada doit honorer.

Il ne me reste que quelques secondes, mais je tiens vraiment à as‐
surer aux vétérans que nous allons continuer.

Pour ma part, monsieur Brown, je m'engage à exercer des pres‐
sions tant qu'il le faudra auprès d'Anciens Combattants Canada
pour que vous puissiez offrir les services nécessaires, des services
dont les vétérans ont besoin, et que vous ne vous butiez pas à des
refus.

En ce qui concerne les refus de traitement, la difficulté, le
manque de proximité, je souhaite vraiment que ce qu'on vit en ce
moment — et le portrait qu'on en a — se termine, surtout dans un
contexte de déploiement en matière de défense.
● (1230)

La présidente: Merci beaucoup, madame Gaudreau.

Cela met fin à notre première période de questions.

Je cède maintenant la parole à M. Viersen pour cinq minutes.
[Traduction]

Arnold Viersen (Peace River—Westlock, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.
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Merci à nos témoins d'être ici aujourd'hui.

Monsieur Brown, j'aimerais commencer par vous. Cet automne,
le gouvernement a la possibilité de renouveler le contrat accordé à
Partenaires des services de réadaptation aux vétérans canadiens, ou
PSRVC. Recommanderiez-vous au gouvernement de renouveler ce
contrat?

Richard Brown: Merci, monsieur Viersen.

Je recommanderais au gouvernement de ne pas renouveler le
contrat avec M. Galen Weston, parce que, voyez-vous, je travaillais
dans un Loblaws quand j'ai quitté l'armée, et j'ai perdu mon emploi
à cause de mes blessures.

Ma période de stage de trois mois n'était pas terminée — c'est
comme ça, en Ontario —, alors on peut vous renvoyer n'importe
quand. J'avais des crises de panique. J'ai piqué des crises, ce genre
de chose. Je ne pouvais pas aller travailler, et on m'a simplement
dit: « Bon vent! » En fin de compte, j'attends toujours de voir
quand M. Weston se présentera à la Chambre des communes. Ce ne
devrait pas être une dictature. Il faut que ce soit étudié comme il
faut.

Quand je suis passé par les Services de réadaptation profession‐
nelle, c'était auprès de La Marche des dix sous en Ontario. C'était la
même foutaise à l'époque que maintenant.

Tout dépend des demandes du gouvernement. Il veut des échéan‐
ciers, parce que c'est ce que demandent les bureaucrates ou ce que
tous ses potes veulent. Il ne faudrait pas se fonder là-dessus, mais
sur le vétéran. C'est exactement pour cette raison que j'ai obtenu
cette deuxième évaluation avec Mme Rajska, mais aussi parce
qu'elle prend le temps d'écouter et de rédiger un rapport en bonne et
due forme.

Je ne dis pas que M. Richardson est un mauvais gars. Il a fait un
excellent travail pour faire avancer les choses à la clinique pour
blessures liées au stress opérationnel de Montréal. Je le répète: il
subit la pression du gouvernement.

En Ontario, les vétérans relèvent de deux systèmes. Nous rele‐
vons du fédéral, et nous relevons également des soins de santé pro‐
vinciaux. En Ontario — je sais que c'est affreux partout, mais ça
l'est surtout dans le Sud de l'Ontario —, on ne peut pas obtenir
d'aide. Croix Bleue Medavie me dit: « Oh oui, vous pouvez com‐
muniquer avec cette personne. » Je l'appelle, et elle me dit qu'elle
n'a pas travaillé avec Medavie depuis six ans.

Nous avons un autre problème. Medavie doit être tenue respon‐
sable — faire preuve de la transparence —, car si vous allez sur son
site Web pour connaître les fournisseurs autorisés, la moitié de ces
personnes... Il y en avait un, Terry Semple, qui était l'un de mes
psychologues. Il n'a pas pratiqué la médecine depuis près de cinq
ans, mais il figure toujours sur la liste des fournisseurs de soins. Es‐
sayez de la comprendre, celle‑là.

J'espère que M. Carneyne se contentera pas de dire: « Vous savez
quoi, monsieur Weston? Nous vous donnons le contrat. » Il faut en
discuter davantage.

Arnold Viersen: Avez-vous la moindre idée pourquoi le gouver‐
nement a signé un contrat avec PSRVC? Quel problème précis es‐
sayait‑il de résoudre?

Richard Brown: Je ne suis pas très au courant, parce que,
comme je l'ai dit, je commence tout juste à essayer d'obtenir de
l'aide pour ma santé mentale et mes inaptitudes physiques.

On m'a dit que je ne peux consulter qu'un seul thérapeute, qui est
très insistant et qui a ses propres intentions. C'est ce genre de soins.
Dans la nouvelle charte des anciens combattants, adoptée en 2006,
c'est censé être le vétéran qui prend les décisions, personne d'autre,
parce que nous avons tous des tendances différentes. Chaque vété‐
ran est différent. Il n'y a pas de statu quo en ce qui concerne la santé
mentale ou les blessures physiques. Il faut examiner la question
dans une perspective plus large.

Arnold Viersen: Dans votre déclaration préliminaire, vous avez
mentionné que vous avez dû retenir les services d'un avocat pour
obtenir vos prestations. Pourriez-vous nous en parler un peu? Y
a‑t‑il eu de l'aide juridique ou quelque chose du genre, ou avez-
vous payé de votre poche?
● (1235)

Richard Brown: Non, je n'ai pas eu à payer. Je suis passé par le
Bureau de services juridiques des pensions non pas une, mais deux
fois. Les deux fois pour des raisons de santé mentale. J'ai eu de la
chance les deux fois. J'ai eu la même avocate au Bureau de services
juridiques des pensions. J'espère qu'elle ne perdra pas son contrat,
parce qu'elle acceptait seulement les affaires qu'elle pouvait gagner.
Son taux de réussite était de 94 %.

Quand elle a examiné mon dossier, elle a dit: « Je ne vais même
pas renvoyer cela au ministère, parce que je sais que ce sera une ré‐
vocation. Nous allons directement au Tribunal des anciens combat‐
tants. » Il a fallu 18 mois pour obtenir une audience qui a duré
5 minutes. On m'a posé deux questions. Sitôt commencé, c'était fi‐
ni. Il a dit: « Votre avocate a produit un bon rapport. Ça semble très
favorable. » C'était en août 2022. Je n'ai pas eu de nouvelles de la
décision avant la Saint-Valentin 2023.

Arnold Viersen: Je ne sais pas si vous le savez, mais le gouver‐
nement réduit le financement du Bureau de services juridiques des
pensions. Je suis heureux d'apprendre que vous y avez eu recours.
C'est un exemple de cas où il n'y a pas eu de réduction de leur fi‐
nancement.

Je tiens à vous remercier de votre service, monsieur.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Viersen.

Nous passons maintenant à M. Fanjoy, pour cinq minutes.
Bruce Fanjoy (Carleton, Lib.): Merci aux témoins.

Monsieur Burton, j'aimerais parler de Lifemark et de sa relation
avec les cliniciens.

Vous avez mentionné que les cliniciens sont un élément essentiel
de Lifemark. Êtes-vous un employé de Lifemark ou un entrepre‐
neur? Travaillez-vous aussi à l'extérieur de Lifemark?

Steve Burton: Oui, je suis un employé.

Je travaillais en milieu correctionnel auprès de détenus à Stony
Mountain, près de Winnipeg, ce qui a été, là encore, un autre
énorme traumatisme.

Dans le cadre de mon travail, j'ai également l'occasion de tra‐
vailler à mon compte — en dehors de mes heures de travail, pour
ainsi dire.

Bruce Fanjoy: Merci.

Étant donné que vous pouvez travailler à votre compte ainsi que
pour Lifemark, j'aimerais connaître votre point de vue sur la valeur
que Lifemark apporte à ce programme.
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Steve Burton: Encore une fois, les expériences varient, évidem‐
ment.

Lifemark compte un grand nombre de cliniques partout au
Canada qui peuvent offrir des services à un certain nombre de vété‐
rans. Pour ce qui est de l'ampleur, Lifemark est l'un des groupes les
plus importants. Il peut répondre aux besoins de la majorité des vé‐
térans. Il y en a qui préfèrent vivre en milieu rural ou à l'extérieur
des agglomérations urbaines. Nous faisons de notre mieux, mais ils
doivent évidemment se déplacer s'ils veulent faire du travail en per‐
sonne ou en physiothérapie. Tout est regroupé en un seul endroit. Je
pense que c'est le plus grand avantage d'une clinique comme celles
de Lifemark.

Si vous ressentez de l'anxiété parce que vous vous trouvez dans
des lieux publics, vous devez vraiment la tolérer pour une seule vi‐
site. Vous pouvez voir votre physiothérapeute, votre ergothérapeute
ou votre massothérapeute et moi, potentiellement, en même temps.
Je compare toujours cela à... Je fais le massage mental, et le mas‐
sage physique vient ensuite. C'est l'avantage du modèle Lifemark.

D'après ma propre expérience dans la clinique où je travaille,
l'équipe interdisciplinaire travaille très bien ensemble et en étroite
collaboration. Je communique avec le physiothérapeute — dans le
respect de la confidentialité, bien sûr — au sujet des obstacles com‐
portementaux ou physiques que rencontre le patient à ce mo‐
ment‑là. Ce pourrait être lié à quelque chose comme: « D'accord, il
vit beaucoup plus de stress et d'anxiété maintenant, parce qu'il se
sent moins utile » ou « Son estime de soi est plus faible parce qu'il
ne peut pas tondre la pelouse ». Ce sont des choses qui reviennent
constamment. Le fait de partager cette information et de voir com‐
ment la personne se porte est un autre avantage du modèle.

Bruce Fanjoy: Les professionnels de la santé sont habitués à tra‐
vailler ensemble, même lorsqu'ils sont à leur compte. Vous dites
qu'ils sont mieux en mesure d'offrir ces avantages aux vétérans sous
l'égide de Lifemark.
● (1240)

Steve Burton: Encore une fois, l'énoncé général s'applique
lorsque, par exemple, un physiothérapeute accompagne un vétéran,
avec des compresses chaudes instantanées et d'autres choses pour
soulager sa douleur physique, pendant que je m'occupe de lui et que
je travaille avec lui. C'est littéralement juste au bout du couloir. Il y
a cette proximité, mais il y a aussi la relation qui facilite les choses.

Bruce Fanjoy: Plusieurs vétérans vivent dans des collectivités
rurales. C'est là que sont leur famille et leur réseau de soutien. Ce
n'est pas toujours là qu'il y a un accès facile à des professionnels de
la santé. Comment Lifemark comble‑t‑il cet écart afin que les vété‐
rans puissent accéder aux services dont ils ont besoin quand ils
vivent dans des collectivités rurales?

Steve Burton: La plupart du temps, ils peuvent avoir accès à des
fournisseurs dans la collectivité. Comme on l'a dit, il ne faut pas
restreindre leur capacité d'accéder à ces gens. De plus, il y a des ca‐
pacités technologiques, comme la thérapie virtuelle, etc., qui nous
permettent de communiquer en ligne de cette façon. Nous faisons
de notre mieux pour nous adapter, c'est certain.

La présidente: Merci beaucoup.
[Français]

Madame Gaudreau, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

Marie-Hélène Gaudreau: Merci.

Que nous fassions de notre mieux, c'est ce que nos vétérans mé‐
ritent.

Sérieusement, je suis vraiment gênée. C'est comme si on disait à
des gens de s'enrôler, mais de s'arranger ensuite avec le fait d'habi‐
ter dans une communauté rurale et d'avoir deux heures de route à
faire tout en ayant mal au dos. On s'entend pour dire qu'au Canada,
pas juste au Québec, il y en a, des milieux ruraux.

Je peux vous donner une liste de noms. Ils m'appellent tous au
bureau. Pour moi, c'est inacceptable.

Admettons qu'on réfléchisse, qu'on fasse une étude indépendante
pour voir ce qui a bien été et ce qui ne va pas bien. Admettons
qu'on fasse face à la réalité, qu'on ne se dise pas juste qu'on est bon
« même si ».

Monsieur Brown, bien qu'une réforme soit nécessaire, s'il y avait
une action à faire, quelque chose de majeur qui pourrait changer la
donne, laquelle serait-ce?
[Traduction]

Richard Brown: En fait, je crois qu'il pourrait y en avoir deux.
Le ministère des Anciens Combattants, les Services de réadaptation
professionnelle et tous les autres doivent commencer à écouter les
vétérans. Embauchez des vétérans pour qu'ils deviennent des ges‐
tionnaires de cas. Ils ont de l'expérience. Les vétérans aident les vé‐
térans. Les sites sur les réseaux sociaux le prouvent, avec tout le
monde en ligne. C'est fou.

De plus, j'habite à 25 minutes de la base des forces aériennes de
Niagara Falls, dans l'État de New York. C'est dire à quel point je
suis près de Buffalo. Je parle tout le temps à des vétérans améri‐
cains sur Facebook, les réseaux sociaux, ce genre de chose. Tout
comme nous, c'est la pagaille au sein de leur système, mais il
s'améliore. Les temps d'attente s'améliorent. Aux États-Unis, les
gestionnaires de cas peuvent approuver des choses.

Au Canada, nous devons passer par un long et tortueux processus
pour que tout se retrouve sur le bureau de quelqu'un à Charlotte‐
town, parce que c'est là que se trouve apparemment le siège social
du ministère des Anciens Combattants.

Voilà comment corriger ce qui cloche: embauchez des vétérans
comme gestionnaires de cas et, s'ils dénoncent un problème, ne les
punissez pas.
[Français]

Marie-Hélène Gaudreau: Ça, c'est une répétition.

Je veux simplement remercier l'ensemble des témoins d'être ve‐
nus. Je suis sincèrement bouleversée. Vous avez beaucoup de cou‐
rage d'être venus témoigner.

Je pense à tous ceux qui sont venus, à ceux qui nous écoutent
ainsi qu'à nos vétérans. Nous ne lâcherons pas le morceau. C'est
pour ça que nous sommes là.

La présidente: Merci beaucoup, madame Gaudreau.
[Traduction]

La parole est maintenant à Mme Wagantall pour cinq minutes.
Cathay Wagantall (Yorkton—Melville, PCC): Merci beau‐

coup, madame la présidente.

Merci à vous deux d'être ici.
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Monsieur Burton, j'aimerais poursuivre cette conversation à pro‐
pos d'un service parallèle. Peu importe si ceux qui sont venus fai‐
saient partie de Lifemark ou faisaient partie de cette autre tranche
qui n'était pas tout à fait admissible, c'est la première fois que cela
n'a pas été une option. On a très clairement dit aux vétérans, les uns
après les autres, que s'ils ne font pas les choses d'une certaine fa‐
çon, ils perdront leur prestation de remplacement du revenu. Expli‐
quez-moi cela, s'il vous plaît. Devraient-ils payer pour deux ser‐
vices différents, ce qui, à mon avis, signifierait avoir deux psycho‐
logues en même temps?
● (1245)

Steve Burton: Seulement dans la mesure où, si c'est déterminé
par un processus quelconque... Encore une fois, le processus est une
évaluation: on détermine qu'il y a d'autres possibilités de traitement.
Par exemple, si une personne consulte un thérapeute et qu'elle ne le
consulte qu'une fois par mois, mais que je l'évalue ensuite et que
j'aimerais la voir plus fréquemment, parce qu'elle a...

Cathay Wagantall: Comment paie‑t‑on pour les services?
Steve Burton: C'est par l'intermédiaire de PSRVC et d'Anciens

Combattants Canada.
Cathay Wagantall: D'accord. Anciens Combattants Canada

couvre leur service parallèle.
Steve Burton: Oui.
Cathay Wagantall: Puis Anciens Combattants Canada paie es‐

sentiellement pour que PSRVC soit admissible...
Steve Burton: C'est ce que je comprends.
Cathay Wagantall: Combien de vétérans voyez-vous en consul‐

tation au cours des périodes... Quand avez-vous été reconnu pour la
première fois comme fournisseur?

Steve Burton: C'était en décembre 2022.
Cathay Wagantall: D'accord. Pouvez-vous me donner une idée

du nombre de vétérans que vous avez servis au cours de cette pé‐
riode?

Steve Burton: Ce serait dans les centaines, oui — plusieurs cen‐
taines.

Cathay Wagantall: Des centaines d'entre eux ont franchi toutes
les étapes du processus d'évaluation, puis ils ont obtenu les soins
professionnels dont ils avaient besoin, puis...

Steve Burton: Oui, mais c'est l'autre élément, je crois. Ce ne
sont pas tous les vétérans qui se rendent à l'étape de la réadaptation
professionnelle. C'est là qu'à mon avis... C'est là que j'ai reçu beau‐
coup de soutien. Parfois, le vétéran ne retournera pas au travail. Il
vit tellement de choses, et ce que nous voulons, c'est qu'il ait une
bonne qualité de vie, simplement pour améliorer son...

Cathay Wagantall: Dans ce cas, vous diriez que cette personne,
de votre point de vue, ne peut pas retourner au travail et qu'on l'en‐
courage alors à s'en rendre compte. À ce moment‑là, elle renonce
entièrement à cette possibilité. Pouvez-vous m'éclairer un peu
là‑dessus?

J'ai l'impression qu'ils se sentent comme si on les passait beau‐
coup trop rapidement au crible et qu'ils ne sont peut-être pas admis‐
sibles, comme je viens de l'entendre ici, en raison de beaucoup de
dynamiques, comme l'a mentionné M. Brown dans son évaluation
en dehors de ce programme par rapport au processus du pro‐
gramme.

Steve Burton: Là encore, il est vraiment décourageant d'en‐
tendre des histoires comme celle de M. Brown.

D'après mon expérience, des gens suivent le programme, et cela
fait littéralement des années qu'ils le suivent. Nous continuons de
travailler dans le cadre du programme. Personnellement, je n'ai ja‐
mais subi de pressions. Je n'ai jamais été poussé à...

Cathay Wagantall: Quelle est la plus longue période que vous
avez passée avec un vétéran en particulier pour passer du point A
au point B dans le cadre du programme?

Steve Burton: Il y a des vétérans que je continue de suivre de‐
puis 2022. Il s'agit d'une transition, au cours de laquelle le pro‐
gramme a permis de prolonger le traitement et aussi la progression
vers cette réduction de la capacité de gain...

Cathay Wagantall: Voilà ce qui est différent de ce que me
disent souvent les vétérans. Ils veulent simplement... Un certain
nombre de vétérans sont venus me voir pour demander des solu‐
tions de rechange, et on se contente de faire pression sur eux pour
qu'ils acceptent finalement ce qui est là. À votre avis, ils font fausse
route en pensant qu'on peut en faire plus.

Steve Burton: Non. Je ne pense pas qu'ils fassent fausse route.
Je pense que c'est seulement parce que le programme est d'une du‐
rée établie, c'est-à-dire deux ans...

Cathay Wagantall: C'est ma prochaine question, parce que vous
parlez d'une évaluation exhaustive et du fait que le programme est
explicitement limité dans le temps et fondé sur des faits. Quel est le
délai, si on ne tient pas compte de ces aspects? Certains sont là de‐
puis 2022.

Steve Burton: Oui, et c'est là que la flexibilité entre en jeu,
parce que j'ai pu voir qu'il y a eu des prolongations de traitement
pour les vétérans, et je sais...

Cathay Wagantall: Je suis désolée de vous interrompre. Qui dé‐
cide qu'ils peuvent continuer?

Steve Burton: J'imagine que c'est par l'entremise du gestionnaire
de cas d'Anciens Combattants Canada et du spécialiste des services
de réadaptation...

Cathay Wagantall: À mon avis, ils ne peuvent pas prendre ce
genre de décision. Cela vient d'ailleurs.

Steve Burton: Je décide, évidemment, qu'ils doivent poursuivre
le traitement, et ensuite, quiconque l'approuve... Je ne connais pas
ce processus.

Cathay Wagantall: C'est quelque chose que nous devons savoir
et que les vétérans doivent savoir très clairement, parce que j'en‐
tends souvent aussi qu'ils se retrouvent dans ces situations et qu'on
leur dit que c'est interdisciplinaire et collaboratif, alors que ce n'est
pas du tout le cas pour eux. On leur dit: « C'est tout. Voici ce que
vous devez faire et, non, vous ne pouvez pas utiliser votre fournis‐
seur précédent si vous voulez obtenir votre prestation de remplace‐
ment du revenu. » Voilà ce qu'ils vivent.
● (1250)

Steve Burton: Oui, ce qui nous ramène encore une fois à la
communication et à la transparence, oui.

Cathay Wagantall: Merci, madame la présidente.
La présidente: Merci beaucoup.

Notre prochaine intervenante — et notre dernière intervenante
pour cette série de questions — est Mme Hirtle, pour cinq minutes.

Alana Hirtle (Cumberland—Colchester, Lib.): Merci, ma‐
dame la présidente.
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Bonjour, messieurs. Nous sommes heureux de vous accueillir
tous les deux.

Monsieur Brown, je suis relativement nouvelle au Comité, et
j'essaie de comprendre toute cette terminologie et comment tout ce‐
la fonctionne. Vous avez mentionné, je crois, que votre demande
pour diminution de la capacité de gain avait été approuvée. Est‑ce
exact?

Richard Brown: Oui, madame. C'était en 2018, je crois. On me
l'a offerte parce qu'Anciens Combattants Canada a essentiellement
jugé que ça ne valait pas la peine d'investir plus de temps sur moi.

C'était simplement une question de niveau de soins. C'était du
genre: « Oui, vous devriez prendre ceci, parce que ce sera plus dif‐
ficile si vous ne le prenez pas. Si vous ne le faites pas maintenant,
les temps d'attente... et nous avons épuisé toutes vos options. Vous
avez reçu vos quatre années d'études postsecondaires, dont une
pour un diplôme spécialisé en procédures dans un cabinet juri‐
dique. » Ils ont dit: « OK, ben voilà, la porte est par‑là. Bon vent. »

Des promesses ont été faites en 2014. Je crois que c'était à King‐
ston. M. Trudeau était là avec Mme McCrimmon et M. Lehoux, de
Petawawa. Ils étaient tous là. Ils ont promis des changements au
sein du ministère des Anciens Combattants: la réouverture des bu‐
reaux. D'accord — la belle affaire —, ils les ont rouverts, mais ils
n'ont pas fait revenir les gestionnaires de cas. Ils ont ramené des
agents des services aux vétérans, et ces agents ne peuvent pas ap‐
prouver de financement.

Quand je suis allé au Réseau de transition des vétérans, j'ai dû
me démener comme ce n'est pas permis. Maintenant, quand j'ap‐
pelle Anciens Combattants Canada et que je dis que j'aimerais par‐
ler à quelqu'un dans mon bureau de district d'Hamilton, qui se
trouve à 45 minutes de chez moi, je n'ai jamais l'occasion de parler
à qui que ce soit là‑bas. Je ne peux même m'y rendre, parce qu'il n'y
a personne qui y travaille sur place. Je parle à des gens de Trenton.
Je parle à des gens de North Bay. Je parle à des gens de Windsor.
Ils ne sont d'aucune aide. Quand j'ai demandé à parler à quelqu'un
en particulier, on m'a dit que ce n'était pas possible, parce que
c'était un conflit d'intérêts. J'ai voté pour le mari d'une gestionnaire
de cas aux dernières élections municipales, et c'est considéré
comme un conflit d'intérêts. Wow.

Voilà ce que je veux dire. C'est de l'intimidation. On se fait inti‐
mider. Si un vétéran comme moi s'exprime, on finit par dire: « Vous
savez quoi? Nous allons arrêter ça là. Ça suffit. C'est ce que nous
allons faire. » Je comprends; ils subissent des pressions. Ce sont les
gestionnaires de cas qui, Dieu les bénisse, en font principalement
les frais. Parfois, je ne peux même pas exprimer verbalement ma
colère, parce que si j'utilise de gros mots... Ce n'est pas agressif;
c'est simplement la façon dont les militaires parlent, parce que nous
exprimons une émotion, et maintenant on nous dit que non, nous
n'avons pas le droit de le faire.

Oui, c'est bien beau la diminution de la capacité de gain, mais
une fois que vous l'avez obtenue, vous êtes mort. C'est comme ça
que je me sens, et ma femme fait aussi des blagues là‑dessus. Elle
dit de m'assurer de ne pas mourir avant mes 65 ans, parce que si
c'est le cas, elle n'obtiendra presque rien.

Alana Hirtle: D'accord, merci de cette précision. Je vous en suis
reconnaissante.

Dans le temps qu'il me reste, je vais poser une question à
M. Burton.

D'après votre expérience, quels éléments du programme fonc‐
tionnent et devraient être renforcés?

Steve Burton: Du point de vue de l'admission des vétérans au
traitement, le travail sur le terrain fonctionne. Ce sont les autres élé‐
ments pour en arriver là qui doivent être retravaillés. Encore une
fois, il peut y avoir une réduction des retards entre le moment où la
personne est admise au programme et le moment où elle reçoit un
traitement. Habituellement, c'est environ 30 jours, mais j'aimerais
que cela se fasse plus vite.

Les ressources, bien sûr, du point de vue du spécialiste des ser‐
vices de réadaptation — par exemple les personnes qui procèdent à
ces admissions et à certaines de ces évaluations préliminaires des
besoins avant qu'elles ne s'adressent à moi pour une évaluation psy‐
chologique complète... Je pense que ce serait beaucoup plus béné‐
fique, mais ce sont les choses qui fonctionnent bien selon moi.

Ce sont les autres éléments qui, à mon avis, sont plus importants
et qui peuvent être réglés par davantage d'éducation, de formation
et de sensibilisation. Nous avons la formation sur la culture mili‐
taire, mais je crois que nous pouvons en faire beaucoup plus.
Lorsque je parle à un vétéran qui a vécu des choses horribles au
sein de l'organisation et sur le terrain, je peux comprendre cela. Je
peux comprendre les odeurs et tout le reste, mais d'autres ne le
peuvent pas. Je pense que c'est là que nous devons vraiment
concentrer certaines de nos énergies.
● (1255)

Alana Hirtle: Mon temps est écoulé. Merci beaucoup à vous
deux.

La présidente: Merci beaucoup à tous. C'est la fin de notre série
de questions.

Monsieur Richards, je crois comprendre que vous avez levé la
main, mais veuillez être patient avec moi.

Je tiens à remercier M. Burton de s'être joint à nous.

Monsieur Brown, merci beaucoup de votre participation. Je com‐
prends que ce n'est pas seulement d'un point de vue personnel, mais
aussi que vous avez une dynamique familiale qui vous a empêché
d'être présent, mais vous avez quand même pris le temps de témoi‐
gner. Monsieur, je vous souhaite la meilleure des chances pour
votre fille et son rétablissement, et j'espère que tout va bien. Merci
d'avoir passé les dernières heures avec nous, et merci encore une
fois de votre service, monsieur.

Voilà qui met fin à notre série de questions. D'un point de vue lo‐
gistique, notre prochaine réunion aura lieu le mercredi 10 juin. Au
cours de la première heure, nous entendrons des témoins pour
conclure notre motion, pour la première heure de notre étude sur les
Partenaires des services de réadaptation aux vétérans canadiens, et
pour la deuxième heure, nous passerons à huis clos, comme le pré‐
voit la motion qui a été adoptée par notre comité, pour les direc‐
tives de rédaction du rapport sur les Partenaires des services de ré‐
adaptation aux vétérans canadiens et l'expérience de nos vétérans
noirs.

Monsieur Richards, il me reste une minute, puis je demanderai
l'ajournement. Comment puis‑je vous aider, monsieur?

Blake Richards (Airdrie—Cochrane, PCC): Je propose:
Que le Comité invite la ministre des Anciens Combattants à comparaître devant
le Comité pendant au moins deux heures pour examiner le Budget supplémen‐
taire des dépenses (A) 2026-2027, au plus tard le 17 juin 2026.
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La présidente: Merci.

Monsieur Casey.
Sean Casey: Merci, madame la présidente.

J'aimerais proposer un amendement à la motion pour remplacer
deux heures par une heure, et supprimer tout ce qui suit la virgule.
C'est quelque chose que les libéraux seraient en mesure d'appuyer.
Voici pourquoi:

Premièrement, le Budget supplémentaire des dépenses (A) sera
approuvé par la Chambre des communes ce soir, alors il n'y a pas
d'urgence.

Deuxièmement, le montant prévu dans le budget supplémentaire
des dépenses pour Anciens Combattants Canada est inférieur à
2 millions de dollars, ce qui est relativement mineur si l'on consi‐
dère le montant total du budget supplémentaire des dépenses et le
budget complet d'Anciens Combattants Canada.

Troisièmement, un délai de neuf jours pour la ministre n'est pas
quelque chose qu'elle peut honorer, et elle pourrait prendre le temps
d'en parler devant le Comité à l'automne.

Pour toutes ces raisons, je propose cet amendement à la motion,
et si tout le monde est d'accord, nous pouvons l'appuyer.

La présidente: Est‑ce que j'ai...? Comme je l'ai dit, je sais que
j'ai une réunion importante le 10 juin, et tout le monde veut en‐
tendre ces témoins.

Il nous reste environ 45 secondes, alors je veux simplement m'as‐
surer que nous pouvons nous entendre.

Brièvement, madame Gaudreau.
[Français]

Marie-Hélène Gaudreau: J'aimerais qu'on récapitule. Même s'il
nous reste 40 secondes, il faudrait relire l'amendement. Je veux sa‐
voir si ça nous permet de rencontrer la ministre avant la fin des tra‐
vaux.

La présidente: M. Casey, vous avez la parole.
Sean Casey: L'amendement vise à enlever l'échéance de fin des

travaux, la raison étant qu'il n'est pas possible pour la ministre de
venir avant la pause estivale. Toutefois, elle est bien disposée à té‐
moigner à l'automne, en septembre ou en octobre.
● (1300)

Marie-Hélène Gaudreau: On pourrait donc dire « dès la rentrée
en septembre », si on sait qu'elle n'est pas disponible avant la fin
des travaux.

Ce sera reporté aux calendes grecques, on ne se le cachera pas.
Sean Casey: Il faut respecter les obligations de la ministre et son

horaire. Cela ne me pose aucun problème si on dit « fin octobre »,
soit six semaines après la reprise des travaux parlementaires.

J'ai simplement suggéré d'enlever l'échéance. Cependant, si vous
voulez quelque chose de plus précis, ce n'est pas un problème.
[Traduction]

La présidente: Si je comprends bien, il y a eu un amendement et
peut-être un sous-amendement pour, espérons‑le, finaliser de façon
amicale la motion de M. Richards qui demande à la ministre de
comparaître. Je crois comprendre que ses comparutions n'ont pas
vraiment posé de problèmes jusqu'à maintenant, et je dois remercier
la ministre et son équipe à cet égard.

En même temps, nous serions ouverts à l'idée qu'avant octobre, si
j'ai bien compris — juste pour que tout le monde comprenne — ou
au cours des six premières semaines...

Monsieur Casey, j'ai simplement besoin d'un libellé.
[Français]

Sean Casey: Ce serait fin octobre.
[Traduction]

La présidente: D'accord, c'est donc avant la fin d'octobre. Je
vois des hochements de tête. Sommes-nous d'accord?

Blake Richards: Avec dissidence.

(L'amendement est adopté avec dissidence.)
[Français]

La présidente: C'est parfait.
[Traduction]

Encore une fois, merci à nos témoins.
Blake Richards: Excusez-moi, mais j'invoque le Règlement,

madame la présidente. Je pense que nous devrions quand même vo‐
ter sur la motion principale maintenant. Le vote portait sur l'amen‐
dement.

La présidente: Nous voulions que tout soit adopté avec dissi‐
dence, mais nous sommes plus qu'heureux de voter sur la nouvelle
motion.

Blake Richards: Non, madame la présidente, je ne dis pas que
nous avons besoin d'un vote par appel nominal. Je me suis opposé à
l'amendement, alors nous l'avons adopté avec dissidence, mais nous
appuyons évidemment la motion principale, alors je voulais m'assu‐
rer qu'il y avait une distinction.

(La motion modifiée est adoptée.)
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Richards.

[Français]

Plaît-il au Comité d'ajourner la réunion?

Des députés: D'accord.

La présidente: La séance est levée.
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